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Corniche varoise

Côte bleue marine

Cap Ferrat

Calanques et îles marseillaises - 
cap Canaille et massif du Grand Caunet

Embiez - cap Sicié

Baie et cap d'Antibes - 
îles de Lerins

Posidonies de la 
côte palavasienne

Bancs sableux 
de l'Espiguette

Prolongement en mer 
des cap et étang de Leucate

Cours inférieur de l'Aude

Cap Martin

Posidonies de la côte des Albères

Côtes sableuses
de l'infralittoral languedocien

Posidonies du cap d'Agde

Cap Sicié - Six Fours

Embouchure de l'Argens

Baie de la Ciotat

Lagune du Brusc

La pointe Fauconnière

Embouchure du Tech et Grau de la Massane
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Délimitation des espaces maritimes*:

Sites Natura 2000 :

Frontière maritime ou ZEE

France

Espagne

Italie
Andorre

Monaco

Les tracés figurant sur cette carte ne peuvent en aucune manière 
être utilisés, explicitement ou implicitement, pour interpréter les 
limites ou la nature de l’exercice par la France de sa souveraineté 
sur les espaces marins.
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FAÇADE MÉDITERRANÉE

Sources des données :
- NATURA 2000 : INPN/MNHN
- Trait de côte : SHOM/IGN Histolitt (TCH) V1.0 dec. 2007
- Frontière maritime, 12MN : SHOM, 2010 
* (ne pas utiliser pour la navigation)
- ZEE : Agence des AMP 2012 (selon coord. décret)
- Délimitations terrestres et cours d'eau : IGN, FAO
- Bathymétrie : MNT résolution 100 m - SHOM/Ifremer, 
2012 ; GEBCO-2008 - British Oceanographic Data Centre.
Système de coordonnées : Lambert 93 / RGF93 / IAG GRS 1980

Aires marines protégées - NATURA 2000
08/11/2012EDITEE LE :

Limite de la mer territoriale française

Directive Habitats-Faune-Flore
Directive Oiseaux
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CORSE

Bastia

Ajaccio

HAUTE-CORSE

CORSE-DU-SUD

Plateau du cap Corse

Iles Lavezzi, 
bouches de Bonifacio

Capu Rossu, Scandola, 
Revellata, Calvi

Iles Sanguinaires, 
golfe d'Ajaccio

Golfe de Porto et 
presqu'île de Scandola

Iles Cerbicale

Iles Finocchiarola et 
côte Nord

Colonie de goélands 
d'Audouin d'Aspretto-Ajaccio

Plateau du cap Corse

Agriates

Golfe d'Ajaccio

Bouches de Bonifacio - îles des moines

Grand herbier de la 
côte orientale

Porto, Scandola, Revellata, 
Calvi, Calanches de Piana

Pointe de Senetosa et prolongements Iles Cerbicale et 
frange littoral

Cap rossu, Scandola, Pointe de
la Reveletta, Canyon de Calvi

Plateau de Pertusato - 
Bonifacio et îles Lavezzi

Baie de Satgnolu, 
golfu di Sognu, 
golfe de Porto-Vecchio

Iles et pointe Bruzzi, 
étangs de Chevanu et d'Arbitru

Embouchure du Stabiaccu, 
DPM et îlot Ziglione
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